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SUMMARY

Les pratiques, dans le domaine de l’approvisionnement en 
eau par exemple, en sont profondément influencées : la 
demande est instable en quantité, variable dans ses usages 
et associe consommations payantes et puisages gratuits 
en fonction de situations familiales fluctuantes. On ne 
peut plus ignorer l’informalisation croissante des nombreux 
services et équipements, leur « privatisation artisanale » - 
pour reprendre une expression de Richard Stren - parfois 
criminalisée en Afrique du Sud (transports en commun) et 
au Nigeria (gestion de gares routières).
Les risques de fragmentation dépendent ainsi de la façon 
dont les objectifs en termes de solidarité sont clairement 
énoncés ou non, de la pertinence et de la crédibilité de 
leur transcription dans des cahiers des charges exigeants. 
Territorialisation et co-production des services et équipements 
règlent provisoirement la question technique et financière 
de l’accès des pauvres à la ressource, mais au prix d’une 
désolidarisation. À l’inverse, lorsque la spatialisation 
domine, dans le domaine de l’eau potable par exemple, 
des solutions innovantes peuvent être inventées. Bien des 
progrès restent à faire pour repenser l’action publique 
locale à partir de trois piliers : les logiques localement 
négociées des dispositifs spatialisés, celles, verticales, de 
l’action planifiée et de la régulation sectorielle, et celles, 
horizontales, de la professionnalisation des métiers et de la 
définition des référentiels. Il faut encore souvent formaliser 
des chevillages entre les conventions ou accords partiels, 
de portée restreinte, réfutables et flexibles instaurés par 
les dispositifs spatialisés avec des règles et valeurs de 
vie commune collectivement produites et sur des durées 
plus longues. Même si les combinaisons demeurent 

aujourd’hui impensées, du moins leurs chances d’éclosion 
sont-elles préservées pour un futur « acte d’imagination 
politique collective » ainsi que l’écrit Peter Wilkinson, par 
lequel chacune des sociétés urbaines africaines devra 
parvenir à stabiliser un « modèle de régulation » prenant 
en compte les spécificités citadines locales. De ce point 
de vue, un vaste champ de recherche est ouvert sur les 
« régimes urbains » (urban regime), leur nature et les modes 
de formation et de fonctionnement des coalitions d’élites 
politiques, économiques, techniques, en charge de la 
gestion urbaine. 
La question demeure toutefois entière de savoir si ce modèle 
de régulation peut (et doit ?) être « local », au risque 
de désolidariser la ville concernée du reste du territoire 
national, ce que la concurrence exacerbée entre les villes 
dans (et par) la mondialisation pourrait favoriser, ou s’il 
doit (et peut) être « localisé » en tant que figure particulière 
d’une régulation exercée à l’échelle nationale, voire au sein 
de grands ensembles transnationaux.      ■

1. Voir en particulier Sylvy Jaglin, Réseaux et fragmentation urbaine. 
Services d’eau en Afrique subsaharienne, université Paris 1, dossier 
d’HDR, volume 1, décembre 2003, 231 p.

2. La troisième entrée de départ, les spatialités économiques, n’a pu 
être utilisée qu’au Cap. 

3. Définie comme un ensemble d’actes visant à concilier des demandes 
et intérêts antagoniques qui ne peuvent être également satisfaits.

4. Financé par l’IFAS-Johannesburg, la représentation IRD en Afrique du 
Sud et des postes diplomatiques d’Afrique australe.

In a context of neo-liberal globalisation and of the 
implementation of decentralisation reforms informed by the 
New Public Management, Subsaharan Africa urban local 
authorities are today confronted with a dilemma: how to 
conceive launch/pilot urban policies likely to reduce social 
and spatial inequalities while stimulating local economic 
growth?  What new arrangements and compromises does 
it give rise to at the urban local scale? What is the real 
room of manoeuvre of local authorities?
The new patterns of urban governance, defined as the 
set of processes of coordination between actors, social 
groups and institutions involved in collectively negotiated 
urban projects, are at the heart of the research programme. 
This approach gives way to a fundamental notion, which 
has been put under scrutiny by the participants: regulation 
at the local scale, its principles and its realisation. 
“Regulation” is used to describe the mechanisms (juridical, 
economic and political) to which, in a context of change, 
local public authorities resort to stabilise antagonisms, 
organise disorder, assure the changing reproduction of a 
social system.
The main empirical evidences are:
• “Local reforming complexes” are heterogeneous: Cape 

Town and Johannesburg metropolitan governments 

(Unicities) are different but powerful compared to 
Addis Abeba, Dar es-Salaam, Ibadan and Lagos 
local authorities still dominated by central/provincial 
governments.

• Beyond their diversity, faced with the complexity of 
tasks, the diversity of objectives and differentiation of 
clienteles, all local urban authorities specialize and 
spatialize their interventions. with a large set of multiple 
new arrangements (privatisations, communitarization) 
for supplying utilities and services, implementation 
of governance principles entails “spatialisation” and 
intra-urban “territorializations” which increase the risk 
of urban fragmentation.

The main theoritical issues are:
• Spatialisation and territorialization express different 

modes of territorial governance, and reveal two 
major modes of regulation, a localised regulation 
(spatialised) and a local regulation (territorialized). 

• A crucial question is to know if a public regulation is 
really possible at the local scale of urban authorities, 
whatever their institutional status: is a kind of urban 
local welfare state possible?


